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A U T
paife à Dourlens & à A uxie, & le jette dans la mer 
au pont de C ollines, en un lieu appel lé  le  Pas d ’Au- 
th ie .

A U T O  D A  F E \  Voyez A c t e  de fo i.  
A U T O C E P H A L E S ,  f .m .  (  Hift. &  Droit 

ecclef.)  les Grecs donnoient ce nom aux évêques, qui 
« ’étoient point foûmis à la jurifdidion des patriarches, 
& qui étoient iudépendans auffi bien qu’eux . Dans 
l ’églife orientale l’archevêque de Bulgarie, & quelques 
autres^ métropolitains joüiffoient de ce privilège ; & dans 
l ’églife occidentale, les archevêques de Ravenne s’é- 
toient attribué la même exemption, de forte qu’ils pré- 
tendoient ne dépendre, ni des patriarches de Conftan- 
tinople, ni des évêques de R om e: mais les Grecs ayant 
été chaffés de l’Italie, les papes réduilirent ces arche
vêques fous leur obéilfance félon le rapport d’Anafta- 
f c .  Dans l’origine tous les métropolitains étoient autocé
phales. Dans la fuite, les évêques des grandes villes 
de_ l’Empire s’attribuèrent des droits fur les provinces, 
qui étoient de leur diocéfe; favoir, d’ordonner les m é
tropolitains, de convoquer le fynode du d iocefc, d’a
voir infpeêtion générale fur toutes les provinces qui en 
dépendaient, T els furent les droits de l’évêque de 
R o m e , fur le diocéfe du vicariat de R o m e , qu fur 
les provinces fuburbicaires ; tels furent les droits de ce
lui d’A lexandrie, fur les provinces d’Egypte, de L i
bye & de Thébaïde; & de celui d’A ntioche, fur tout 
ce qu’on appelloit le diocéfe d'Orient. L ’évêque d’E- 
phefe femble avoir eu un pouvoir pareil fur le diocé- 
iè  d’Afie ; & celui de Céfarée en Capadoce , fur le 
diocéfe du P ont. L ’archevêque de Conilantinopie en
vahit depuis la jurifdiâion fur la Thrace & fur ces 
deux diocéfes : mais plufieurs églifes relièrent autocé
phales , tant en orient qu’en occident, c’eft-à-dire in
dépendantes, quant à l’ordination des évêques, d’un 
patriarche ou exarque. En occident l’évêque de Car
thage étoit indépendant des autres patriarches,  & primat 
du diocéfe d’Afrique. L ’évêque de Milan dans les com - 
m encem ens, étoit chef du vicariat d ’Italie, & n’étoif 
point ordonné par l’évêque de R om e. Dans les Gau
les dedans l’Efpagne, les métropolitains ne recevoient 
point l’ordination de l’évêque de R om e, L e m étro
politain de Trie de Chypre joüiffoit auffi de la même 
autoçéphalie, qui lui fut confirmée contradictoirement 
avec l’évêque d’Antioche par le concile d’Ephefe. A -  
élion v ij, & dans lç. concile in Trullo. , can. 39, Du  
Cange gtoffar. U t. M . D upin, de antïquà eccleji\<t di- 
fç ip ïin â .

* U ell bon d’ajoûter que les droits, des patriarches 
ayant été réglés par les conciles, & fur-tout par ceux 
de N icée  & de Chalcédaine ,  la plApatt des évêques 
qui s’étoient regardés com m e autocéphales y devinrent 
foûm is à la jurifdiction fû t des primats foît des pa
triarches . Quoique les métropolitains ne reçûffent point 
l ’ordination du pape, ils ne lailfoient pas que de le 
reconnoître comme le chef de la hiérarchie eccléfiafti- 
que; & dès le troifieme fiecle, ou a des preuves év i
dentes dans la caufe des Quartodécimans & dans celle 
des Rebaptifans, que les évêques des plus grands liè 
ges reconnoiifoient dans celui de R om e une primauté 
d ’honneur & de jurifdidion . Voyez P r i m a u t é ' ,  
Q u a r t o d é c i m a n s , R e b a p t i s a n s .

Bîngham dans les antiquités eccléfiafiiques, diltingue 
quatre fortes d'autocéphales 1°. tous les anciens m é
tropolitains auxquels on donnoit ce nom avant l’in-* 
ilitution de la dignité patriarchale : z '.  depuis cette in- 
ûitution les métropolitains indépendans, tels que ceux 
d’Ibérie, d’A rm énie, & de ’’île de Chypre . Il com 
prend auffi parmi ces autocéphales, tes anciens év ê
ques delà Grande-Bretagne, qui ne reconnoiifoient, dit- 
i l ,  pour fupérieur, que l’archevêque de Caerleon (ar-  
chiepifcopo Caerlegianis parebant )  , & non le pape , 
avant que le moine S . Auguflin fût venu en A ngle
terre . N ou s montrerons en traitant de la primauté du 
pape, que fa prétention n’eft pas fondée. La troilie- 
m e efpece à'autocéphales étoient des évêques foûmis 
immédiatement à l’autorité d’un patriarche, & non à 
celle du métropolitain. N ilus Doxopatrius , écrivain 
du onzième fiecle ,  compte jufqu’à vingt-cinq évêques 
autocéphales de cette forte fous le patriarchat de Jé- 
rufaiem , & feize fous celui d’A ntioche. Enfin la qua
trième efpece ell celle dont parle M . de V a lo is , 
dans fes notes fur le chap. xxiij. du V. liv. de l’hi- 
fioire eccléliaftique d’Eufebe: ces autocéphales étoient 
des évêques qui n’ayant point de fuffragans, ne rccon- 
noilïoient non plus ni métropolitain ni patriarche. Jl en 
cite pour exemple l’évêque de Jérufalem , avant qu’il 
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(fût lui-même inllitué patriarche; mais c’eft une erreur, 
car il ell confiant qu’alors l’évêque de Jérufalem re- 
connoilïoit pour métropolitain l’ évêque de Céfarée ,  
& pour patriarche celui d’Antioche. Bingham paroît 
douter, & avec fondement, qu’il y ait eu des au- 
tocéphaies de cette derniere efpece, à moins, dit-il, 
que ce n’ait été quelque évêque établi feul & unique 
dans une province, dont il gouvernoit toutes les églî- 
fes, fans lufîragans, tel que le métropolitain de T o 
mes en Scythie ; & c’eft peut-être le ieul exemple 
qu’on en trouve dans l’hiftoire eccléliaftique. Bingham. 
arig. eccléf. liv. II .  ch. xviij. §. I ,  2 ,  3 ,  isf 4* ( G )

A U T O C H T O N E S ,  f. m. pl. ( M/t. anc.) 
nom que les Grecs ont donné aux peuples qui fe di- 
foient originaires du pays qu’ils habitoient, & qui fe 
vantoient de n’être point venus d’ailleurs, Ce mot eft 
compofé d’àvlit, même, & de «S»» , terre, comme qui 
diroit natifs de la terre même. Les Athéniens fe glo
rifiaient d’être de ce nombre. Les Romains ont ren
du ce mot par celui d'indigente , c’eft-à-dire, nés fur 
le lieu ■ (G )

A U T O G R A P H E ,  f. m. (  Grammaire. )  Ce 
mot eft compofé de duldt, ipfe, & de feribo .
L ’autographe eft donc un ouvrage écrty de la main de 
celui qui l’a compofé, ab ipfo auéiore Jcriptum. Com
me fi nous avions les épîtres de Cicéron en original. 
Ce mot eft un terme dogmatique; une perfonne du 
monde ne dira pas; J’ai vû chez M. le C. P. les au- 
tographts des lettres de M do de Sévigné, au Heu de 
dire les originaux, les lettres mêmes écrites de la main 
de cette dame. (F)

A U T O M A T E ,  fub. m, ( Méchaniq. ) engin qui 
fe meut de lui-même, ou machine qui porte en elle le 
principe de fon mouvement .

Ce mot eft grec dur ¿¡¿¿¡h , & compofé de durit , 
ipfe, & je fuis excité ou prit, ou bien de ¿1»'™, 
facilement, d’où vient durifidhit , fpontanée-, volontai
re. Tel étoit le pigeon volant l’Architas, dont Aulu- 
gelle fait mention au liv. X. ch. xij. des nuits atti- 
ques, fuppofé que ce pigeon volant ne fait point une 
râble .

Quelques auteurs mettent au rang des automates les 
inftrumens de méchanique, mis en mouvement par des 
reflbrts, des poids internes, &c, comme les horloges, 
les montres, ifc. Voyez Joan. Rapt. Port. mag. nat. 
chap. xjx. Scaltger. fubtil. 326.  Voyez auffi R e s 
s o r t , P e n d u e e , H o r l o g e , M o n t r e , 
Çÿc.

Le flûteur automate de M- de Vaucanfon, membre 
de l’académie royale des Sciences, le canard, & quel
ques autres machines du même auteur, font au nom
bre des plus célébrés ouvrages qu’on ait vûs en çe gen
re depuis fort long-tems.

Voyez à l'article A n  d R o i  DE ce que ç’eft que le 
flûteur.

L’auteur, encouragé par le fuccès, expofa en 1741 
d’autres automates, qui ne furent pas moins bien rc- 
çûs. C’étoit:

i*. U n  canard, dans lequel îl reprêfente le mécha- 
nifme des vifeeres deftinés aux fonctions du boire, du 
manger, & de la digeftion; le jeu de toutes les parties 
nécelfaires à ces aétions, y eft exactement imité : il 
allonge fon cou pour aller prendre du grain dans la 
main, il l’avale, le digère, & le rend par les. voies or
dinaires tout digéré; tous les geftes d’un canard qui 
avale avec précipitation, & qui redouble de vîtelfe dans 
le mouvement de fon golier ,  pour faire palier fon 
manger jufque dans l’eftomac, y font copiés d’après 
nature : l’aliment y eft digéré comme dans les vrais 
animaux , par dilTolution, & non par trituration ; la 
matière digérée dans l’eftomac eft conduite par des tuy
aux , comme dans l’animal par fes boyaux , jufqu’à 
l’anus, où il y a un fphinéler qui en permet fa fortie.

L’auteur ne donne pas cette digeftion pour une di
geftion parfaite, capable de faire au fang & des fucs 
nourriciers, pour l’entretien de l’animal ; on auroit mau- 
vaife grâce de lui faire ce reproche. Il ne prétend 
qu’imiter la méchanique de cette aêtion en trois cho- 
fes, qui font: 1'. d’avaler le grain; z°. de le macérer, 
cuire ou dilfoudre ; 3*. de le faire fortir dans un chan
gement fenfible.

Il a cependant fallu des moyens pour les trois a- 
âions, & ces moyens mériteront peut-être quelque at
tention de la part de ceux qui demanderoient davanta
g e . Il a fallu employer différens expe'diens pour faire 
prendre le grain au canard artificiel, le lui faire afpi- 
rer jufque dans fon eftomac,  & là dans un petit efpa- 
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